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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Lutte et prevention
Question écrite n° 10621

Texte de la question

M Jean Laurain appelle l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le probleme de
l'application des peines pour les meurtriers, jeunes en particulier, reconnus comme possibles recidivistes par les
analyses medicales et psychiatriques presentees lors de leur proces. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer,
dans ce cas precis, ce que prevoit le code penal pour eviter la recidive de ces meurtriers condamnes et de lui
preciser ses intentions dans ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - Le decret du 16 mars 1986 a cree les services medico-psychologiques en milieu penitentiaire afin
d'assurer efficacement, avec les moyens du ministere de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, les
prestations de prevention, de diagnostic et de soins pour la population incarceree. Ces services, implantes dans
seize grandes maisons d'arret et constitues d'equipes de sante mentale, ont vocation a prendre en charge les
detenus prevenus ou condamnes qui presentent des troubles du comportement, a l'exception des detenus en
etat d'alienation mentale qui relevent d'un placement d'office en hopital psychiatrique en application de l'article D
398 du code de procedure penale. Ce dispositif n'exonere pas les secteurs de psychiatrie generale d'assurer les
consultations et les soins au sein des autres etablissements penitentiaires situes dans leur aire geographique.
La prise en charge des detenus dans ces services s'effectue selon la meme deontologie qu'a l'exterieur et
garantit la validite de l'action therapeutique entreprise. La chancellerie s'attache d'une facon generale a
ameliorer le suivi medical et notamment le traitement psychotherapique des detenus presentant des desordres
psychiques. Par ailleurs, comme le permet le code de procedure penale, des mesures de liberation
conditionnelle intervenant avant la fin de la peine permettent de s'assurer de la mise en place et de la poursuite,
en milieu libre, de therapie pouvant rester necessaire. Cette mesure de controle et d'assistance, sans laquelle
certains condamnes echapperaient a tout traitement et a toute surveillance a leur sortie de prison, constitue un
moyen tres utile de prevention de la recidive. Parallelement a ces actions de sante mentale, le developpement
en detention des activites physiques et sportives, culturelles, de formation generale et professionnelle est de
nature a preparer les delinquants a une veritable reinsertion dans la societe, necessaire pour mieux garantir le
respect des lois.
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